
 1 

 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 JUIN 2008 à 18H 

 
Présents :  Mme GIOVANNINI Juliette, le Maire  M. LAFOSSE Bernard 
  Mme ABADIA Carole    M. ONDULATI Stéphane 
  Mme BIONDO Emilie    M. RUBINO Joseph 

Mme CLEMENT Catherine     
       
        
ABSENTS excusés : M. GROGNARD (a donné pouvoir à Mme ABADIA) et M. MOREAU. 
ABSENT non excusé : M. HUGUES et M. KOPP. 
Mme ABADIA est désignée secrétaire de séance.  
 
La première partie de ce conseil est consacrée à la désignation par vote à bulletins secrets des électeurs 
effectifs et suppléants pour les élections sénatoriales. Par décision préfectorale, tous les conseils 
municipaux doivent effectuer ce vote ce vendredi 27 juin à 18h ; la liste des électeurs effectifs et 
suppléants doit être faxée à la préfecture ce vendredi avant 20h et doit impérativement y être déposée ce 
lundi 30 juin.  
 
M. GROGNARD (sa procuration en l’occurrence) ne participe pas au vote car il n’a pas la nationalité 
française.  
Conformément aux dispositions de l’article R133 du code électoral, le bureau de vote est constitué de : 

• Mme GIOVANNINI, Maire et donc Président du bureau, 
• Mme CLEMENT et M. LAFOSSE, les membres les plus âgés présents à la séance, 
• Mme BIONDO  et M. ONDULATI, les membres les plus jeunes présents à la séance.  

Mme le Maire est proposée comme électeur effectif, Mme CLEMENT, M. LAFOSSE et M. RUBINO sont 
proposés pour être suppléants. 
Il est procédé au vote à bulletin secret pour l’élection du délégué. Le résultat du dépouillement est le 
suivant : 
Vote  Mme GIOVANNI : 7 voix. 

Il est procédé au vote à bulletin secret pour l’élection des suppléants. Le résultat du dépouillement est le 
suivant : 
Vote  Mme CLEMENT, M. LAFOSSE et M. RUBINO : 7 voix. 

 

01/06/2008 BUREAU D’ETUDE POUR LA RESTAURATION DE LA MAIRIE  

Mme le Maire rappelle que la génoise de la façade sud de la mairie menace de s’effondrer. Plutôt que 
d’effectuer les travaux pour la réparer, qui seraient très couteux, Mme le Maire propose d’entamer l’étude 
de modernisation et d’extension de la mairie. L’entreprise PLANITEC peut réaliser une telle étude pour 
3900€ HT.  
Durant les travaux, la mairie pourrait être relocalisée dans les logements de fonction. Cette solution serait 
à privilégier par rapport à la location d’un ALGECO ; en effet pour 60m², il faut compter 5800€ 
d’installation de l’ALGECO et 23,28€ par jour de location, ce qui est fort cher.  
Les logements de fonction pourraient facilement accueillir le secrétariat et des bureaux d’élus. Par contre, 
il faut trouver une solution pour la salle de conseil. On propose d’aménager le garage en salle de conseil 
provisoire, seuls quelques travaux de carrelage et de chauffage étant nécessaires. 
Mme le Maire et Mme BIONDO ont eu une réunion au SIVOM du Bar-sur-Loup pour discuter de cette 
rénovation. Si le SIVOM prend la maîtrise d’ouvrage, les subventions seront plus élevées mais un délai de 
traitement du dossier de 1 an et demi à 2 ans viendra s’ajouter. 
Le conseil décide d’attribuer l’étude de la rénovation à la société PLANITEC. 
Vote  OUI : 8 voix.   

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
• Mme le Maire annonce la naissance de la petite Océane, le 17 juin.  
• Le stage de Cindy Félix se termine à la mairie. Le stage aura duré un mois. 
• La maçonnerie du nouveau bassin est terminée. Il a été mis en eau mercredi. Comme prévu, des 

fuites ont été identifiées et colmatées le lendemain. Le bassin pourrait être remis en eau lundi. 
Malheureusement, il n’y a toujours pas l’électricité au bassin. Mme le Maire a envoyé un courrier ce 
vendredi à la sous-préfecture pour réclamation.  

• La borne monétique est prête. Elle sera bientôt en fonctionnement. 
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• Une réunion pour la cantine scolaire se tiendra mercredi 2 juillet à 18h30. Le prix du repas 
avoisinerait 2,80€ pour les familles. La prise du repas à l’auberge est à peu près la seule solution 
pour faire face à la forte augmentation des effectifs de l’école. Si cette solution n’est pas 
retenue, le choix de l’endroit où les enfants pourraient manger s’avèrera un problème.  

• M. Archen à proposé d’acheter un terrain de 2000m²mitoyen de sa propriété. Mme le Maire est 
favorable à cet achat car il faut favoriser les exploitants agricoles. La décision n’est pas encore 
prise. 

• Le Rallye du Soleil passera par Caussols les 1er et 2 décembre 2008. Le chemin des Claps sera 

fermé de 9h à 12H. Les habitants de la portion du chemin des Claps qui est régulièrement fermée 
pour ces rallyes apprécient de moins en moins la situation, d’autant plus que la mairie ne perçoit 
généralement rien pour ces événements. Certaines demandes seront peut-être rejetées à l’avenir.  

• Mme le Maire est mitigée sur l’organisation de l’Ironman cette année. Il y a trop peu de passages 
d’organisateurs en cours de course et certains postes ont laissé remonter des voitures en sens 
opposé à la course sans que nous ayons d’instructions dans ce sens. Le contact avec les 
organisateurs sera confié à M. GROGNARD l’année prochaine. 

• Une trentaine de chevaux a stationné sur le pré des loisirs sans autorisation. Mme le Maire ne sait 
pas de qui il s’agit et estime qu’un tel groupe ne peut s’installer sans autorisation pour éviter tout 
conflit et toute dégradation. Au même moment, un groupe autorisé de paras campait sur ce même 
pré.   

 
Le Conseil se termine à 19h. 


